
 
 

ANIMATRICE ANIMATEUR PERISCOLAIRE / CENTRE DE LOISIRS 

POSTE VACANT  CONTRACTUEL 
1102h Annuelles  
24h00 Hebdo annualisées  

TEMPS SCOLAIRE (22h25 / SEMAINE) 
801h  

Temps méridien : 
Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi  
 

11H30 – 13H30 

Périscolaire soir :  
Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi  15h45 – 18h30 

Temps de préparation : 
Lundi et jeudi 
 

 
8h45 – 10h45  

VACANCES SCOLAIRES (45h / SEMAINE) 
Toussaint, Février, Avril + 3 semaines en Juillet 

270H00 

REUNIONS  
A répartir pour les préparations vacances, entretien annuel, pré rentrée. 

20h  

FONCTIONS 

➢ Garant de la sécurité morale, physique et affective des enfants.  
➢ Responsable du groupe d'enfants, il est le meneur de projets d'animation ou de démarches pédagogiques 

répondant aux objectifs du projet pédagogique.  
➢ Membre de l'équipe d'animation, il s'intègre, participe et enrichit la vie de l'équipe d'animation à laquelle il 

appartient.  

➢ Accompagnateur de projet, il permet l'expression, la réalisation et l'évaluation des projets. 
➢ Assurer complètement et pleinement les remplacements sur la demande de la hiérarchie. 

MISSIONS 

TEMPS DE PREPARATION : 

→ S’implique et participe à l'élaboration et l'évaluation du projet pédagogique. 

→ Prépare, met en œuvre et réalise des animations en se donnant les moyens nécessaires à la réalisation des 
projets concertés. 

→ Faire l’inventaire et maintenir le matériel en état 

→ Participation aux courses (matériels et alimentaire goûter) 

→ Participe activement aux réunions d'équipe. 

→ Partage, apporte et échange ses connaissances et ses « savoirs ». 

→ Participe au nettoyage quotidien de l'accueil pour faciliter le travail des agents de service. Utilise de façon 
pertinente le matériel et les équipements de l'accueil. 

CENTRE DE LOISIRS / TEMPS MERIDIEN : 

→ Être médiateur au sein du groupe d'enfants, gère les conflits, garantit le respect des règles de vie.  

→ Écoute les enfants et « facilite » échanges et partages. 

→ Propose et adapte les animations en lien avec le projet pédagogique. 

→ Aménage des espaces en fonction des animations et/ou des besoins des enfants dans le respect des règles de 
sécurité. 

→ Joue avec, fait jouer, donne à jouer et laisse jouer en répondant aux demandes des enfants. 

→ Participe aux différents temps de la vie quotidienne dans le respect des règles d'hygiène. 

→ Préparation du goûter 

→ Appel des enfants, s’assurer du nombre d’enfants. 

→ Communication avec les parents. 


